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L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Le I de l'article L. 167-1 du Code électoral est
remplacé par les dispositions suivantes :

« I. — Les partis et groupements peuvent utiliser
les antennes de la radiodiffusion-télévision française
pour leur campagne en vue des élections législatives.
Chaque émission est diffusée simultanément par les
sociétés nationales de télévision et de radio-diffusion. »

Art. 3.

I. — Conforme.

II. — Après le paragraphe IV de l'article L. 167-1
du Code électoral, il est ajouté un paragraphe V nouveau
ainsi rédigé :
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Imprimerie du Sénat.

« V. — En ce qui concerne les émissions destinées à
être reçues hors métropole, la commission tient compte
des délais d'acheminement et des différences d'heures. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décem
bre 1977.

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


